Porbleme de conge en cafeteria

Par bea amb, le 12/01/2013 a 14:08

bonjour je travail a mistemp de puis le 6 juin 2012 et mon patron ne dit que je maure pas de
vacance car j ais pas assez de congé car je doit de heure a t il le doit de prends mes congé
pour comble me heure sans me le dire merci (JE TRAVAIL EN RESTAURATION CAFETERIA
PRIVE)
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